
SELARL BAILLEUX - BALK-NICOLAS - DOUBLET Représenté par Maître Emmanuelle
BALK-NICOLAS avocat au barreau, 29 rue du Palais à Quimper. Tél : 02.98.55.00.55

VENTE AUX ENCHÈRESVENTE AUX ENCHÈRES
Le mercredi 21 mai 2014 à 11 h

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de Quimper,
au palais de justice de ladite ville, 48 quai de l’Odet :
A la requête de :
1- Me Paul-Henri SORET mandataire judiciaire 11 rue du palais 29000 QUIMPER, ès

qualité de Mandataire Liquidateur
suite à la liquidation judiciaire de Monsieur LEBEUL Georges Roger et en vertu d’un

jugement du Tribunal de COMMERCE de QUIMPER le 7 septembre 2007 ;
2- La Banque Populaire Atlantique, société anonyme coopérative de Banque

Populaire à capital variable, régie par les articles L.512-2 et suivants du code moné-
taire et financier, inscrite au registre de commerce de Nantes sous le numéro 857 500
227, dont le siège social est sis 1, rue Françoise Sagan Saint-Herblain 44919 Nantes
Cedex 9
Ayant pour avocat : Me BALK-NICOLAS membre de la SELARL BAILLEUX-BALK-

NICOLAS – DOUBLET avocats inscrits au barreau de QUIMPER-
Il sera procédé à la mise en vente au plus offrant et dernier enchérisseur du bien

dont la désignation suit :
COMMUNE DE PLONEVEZ PORZAY

21 rue de Cornouaille
une propriété cadastrée Section AC n° 63 pour une contenance de 5a 70 ca compre-

nant :
Un sous sol : sol béton, chaudière, ballon eau-chaude escalier menant étage
Un rez-de-chaussée : entrée-couloir, WC, salle d’eau, cuisine, salle à manger, salon
Un étage : palier, 4 chambres ;
Un grenier perdu au dessus ;

Mise à prix : QUATRE VINGT MILLE EUROS (80.000 €)
avec possible baisse de quart en cas de non enchère

Les biens ci dessus seront vendus aux jour, heure et lieu sus indiqués, aux clauses et
conditions du cahier des charges dressé et déposé par Maître BALK-NICOLAS au
greffe du Tribunal de Grande Instance de Quimper le 17 février 2014 portant le N°
14/00015 et au cabinet d’avocats où toute personne peut en prendre connaissance.
Les enchères ne pourront être reçues que par ministère d’Avocat inscrit au barreau

de Quimper.
Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication
rédigé par l’Avocat soussigné.

Maître E. BALK-NICOLAS


